CONSULTATION REGIONALE FAO/ONG POUR l’EUROPE

Montpellier, 3 – 4 Mai 2004
Déclaration sur la recherche agricole et la souveraineté alimentaire

1. Les politiques et les priorités de la recherche en agriculture 

La recherche en agriculture en Europe développe majoritairement une approche réductionniste orientée pour servir une agriculture et une alimentation industrielle. L`obligation d`homogénéité, d`économie d`échelle et de rentabilité des résultats a éloigné les paysans des consommateurs. Elle est peu soucieuse de l’environnement. Les choix technologiques de la recherche sont nuisibles à la santé et à l’environnement et le suivi des risques n’est pas assumé. A l’échelle de l’Europe, le cadre législatif sur les OGM doit être homogénéisé et amélioré en incluant des lois sur la responsabilité des obtenteurs de brevets et des autorités gouvernementales ayant autorisé les OGM.

On ne nourrira pas la planète avec une agriculture industrielle. Il est urgent de valoriser plutôt la diversité des milieux, des terroirs, les pratiques paysannes, la diversité du vivant et la diversité des sociétés humaines. L’agriculture paysanne, la sélection et l’innovation paysanne jouent ici un rôle central. Les savoirs paysans sont aujourd’hui limités par les réglementations sur la propriété intellectuelle (UPOV et brevet), les obligations d’inscription au catalogue de semences distinctes, homogènes et stables (DHS). Ces savoirs ont besoin d’être réhabilités vulgarisés, socialisés. La recherche ici peut jouer un rôle pour faciliter et vulgariser les savoirs paysans et à partir d’une approche systémique et participative, avec les agriculteurs, les consommateurs, le tiers-secteur scientifique composé d’associations ayant acquis une compétence, et les autres acteurs sociaux.

2. Gouvernance de la recherche agricole

La recherche agricole européenne est dominée aujourd’hui  par la biotechnologie. La  Banque mondiale à travers le FEM  favorise une approche libérale des OGM dans les cadres législatifs des pays de l’Europe de l’Est et les autres pays du Sud.

Il paraît impossible de réformer le système CGIAR (Groupe  Consultatif pour la Recherche Agronomique Internationale) de l’intérieur, car il est conçu et structuré pour appuyer le développement d’une conception  industrielle de l’agriculture. Cette rigidité institutionnelle semble renforcée par la rigidité de scientifiques et de techniciens  trop spécialisés dans leur formation et peu compétents  pour affronter une réalité complexe. Aussi nous constatons une résistance forte du monde scientifique à sortir de ce schéma.

Il existe une quantité très importante d’initiatives et de projets alternatifs au système dominant industriel, notamment en agroécologie,. Ces travaux qui sont la démonstration  de la réussite d’une agriculture paysanne  n’ont pas été capitalisés et vulgarisés. La mise en place d’équipes multisectorielles de recherche développant une approche holistique est fondamentale pour favoriser une agriculture agroécologique (qui inclut l’agriculture biologique) et paysanne si elle sait associer tous les acteurs.

En conclusion la société civile demande fermement aux gouvernements en relation avec la FAO

1. Les produits de la recherche agricole ne doivent pas être brevetés et aucune priorité ne doit être donnée aux  technologies du génie génétique.

2. La FAO doit établir le cadre de référence pour la recherche agricole internationale fondée sur  les savoirs paysans et à partir d’une approche systémique et participative, avec les agriculteurs, les consommateurs et les autres acteurs sociaux.

3. Les gouvernements doivent donner la priorité financière à la réalisation de ces programmes

4. La FAO veut élargir son système de gouvernance. La société civile organisée souhaite que cela se prolonge dans le domaine de la recherche agricole. La FAO apparaît comme la seule organisation des Nations-Unies capable de prendre en charge une nouvelle orientation de la recherche agricole systémique et centrée sur une agriculture paysanne et conduite sur un vrai processus participatif . 

5. Une ligne de budget spécifique à l’agriculture agroécologique, qui peut servir de voie d’entrée à cette nouvelle approche. Le partage d’expérience, l’information et la formation doivent faire partie d’une stratégie de renforcement des capacités.

6. La FAO doit promouvoir, en relation avec la recherche agricole, la question de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire dans l’ensemble des accords multilatéraux sur l’environnement et dans les plans stratégiques de réduction de la pauvreté. 

7. Il faut que la FAO protège la recherche des paysans et la biodiversité contre les restrictions imposées par les Accords sur les Droits de Propriété Intellectuelle au Commerce (ADPIC) de l’OMC. Dans la mise en œuvre du Traité International sur les ressources phytogénétiques pour l’agriculture et l’alimentation, les gouvernements doivent assurer que les ressources génétiques ne seront pas brevetées et resteront disponibles librement pour les agriculteurs.
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